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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A sa 108ème séance, le 31 mi 1979, l'Assemblée géne'raJ-e a adopté 
rC%olu‘bion 33/206x, intitulée "Question de Namibie". AU paragraphe 12 
r&olui;ion, lvAssemblée générale : 

la 
de ladite 

“12 * Demande au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence pou prendre 
contre l'Afrique du Sud les mesures de coercition prévues au Chapitre VIT de 
la Charte, afin d'assurer ltobserv-ation par l'Afrique du Sud des rZ%o~~~~OnS 
et des décisions de ltOrga&.sation des Nations Unies sur 3a Namibie* 
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3e Non reproduite dans la présent document; puw le texte int&PJ, ~-ou+ le 

document A/RES/33/206. 


